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Proposition de la commission technique Softball

La commission technique softball propose la modification suivante:

IV. Compléments au chapitre 4. Joueur et changement de joueur

A. Règle 4.3 Pitcher (ETR)

Un pitcher étranger ne peut jouer que le deuxième match d’un double headers. Lors
des matchs simples, il ne peut jouer que les matches de numéro pair. Les séries des
finales commencent par un numéro de match impair.

Par double header il faut qu’au moins deux différentes joueuses Suisses lancenat au
moins 2 innings. Cette règle est valable pour la qualification.

Cette règle est supprimée.

Raison : La règle n’apporter par le résultat voulu. Les équipes sont responsables
d’avoir assez de lanceur.

Pendant la séance de la ligue de softball toutes les équipe soutien cette
modification.

Meilleures salutations

Pascale Rentsch
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